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ARTICLE PREMIER

I. – Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« : la personne malade se voit remettre un livret d’information accessible aux personnes en situation 
de handicap visuel ou auditif et disponible sous la forme facile à lire et à comprendre sur les droits 
en matière de fin de vie et sur les directives anticipées telles que mentionnées à l’article 
L. 1111-11 »

II. – En conséquence, après la même phrase du même alinéa, insérer la phrase suivante : 

« La personne malade peut également bénéficier d’un accompagnement dans sa démarche par un 
professionnel de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement proposé par les parlementaires du groupe LFI-NUPES vise à renforcer 
l’accessibilité des directives anticipées et des informations relatives à la fin de vie. Il inscrit dans les 
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droits des patient·e·s celui de pouvoir bénéficier d’une information, via la remise d’un livret 
d’information facile à lire et à comprendre sur les droits de matière de fin de vie, et d’un 
accompagnement dans la rédaction de leurs directives anticipées.

Les directives anticipées font l’objet d’un manque criant d’appropriation par la population. Quasi 60 
% des Françaises et Français ne se sentent pas concerné·e·s par la fin de vie, selon le Centre national 
sur la fin de vie et les soins palliatifs. Pourtant, des études ont montré que l’enregistrement des 
directives anticipées améliore la qualité des soins de fin de vie en favorisant la transparence sur le 
protocole de soins et en réduisant le stress lié au poids des décisions difficiles autant chez les 
patient·e·s que pour leurs proches.

Le livret mentionné par le présent amendement sera préparé par Santé publique France et disponible 
sur le site internet https://sante.gouv.fr


